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de faire venir chaque année
la continuation des ouvraves
périodiques dela Bibliothéque
de cette Chambre.

HEURES p’'OFFICE.

~ Resorv, Que les Heures d’Of-
fice pour les Officiers de cette
Chambre, ainsi que pour les Ecri.
vains extraordinaires employés du-
rant la Session, seront depuis neuf
heures du matin jusqua deux de
Papres-midi, et depuis trois heures
de 'aprés-midi jusqu’a huit heures,
et de la jusqu’a ce que les affaires
du Jour soient completées.

IMPORTATIONS ET EXPORTATIONS.,

Que le Greffier de cette Cham-
bre metle devant cette Chambre
dans

Tome 28,
page 11, 33
Janvr.1sl9.

Tome 32
page 65, 3
Feyr., 1823,



